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PROJETS ET PROGRAMMES PROPOSÉS

Recommandation de la Directrice exécutive

Assistance aux gouvernements des pays anglophones et néerlandophones
des Caraïbes

Assistance proposée : 5 millions de dollars dont
4 millions à prélever sur le budget
ordinaire et 1 million de dollars
d'origine multilatérale et
bilatérale et/ou provenant d'autres
sources, y compris des ressources
ordinaires.

Durée du programme : 4 ans (1997-2000)

Cycle de l'assistance : Deuxième

Groupe sur la base de la décision 96/15 : Sans objet

Assistance proposée par domaines essentiels d'activité du programme (en millions
de dollars des États-Unis) :

Ressources ordinaires Autres Total

Santé génésique 2,7 0,8 3,5

Stratégies de population et de développement 0,5 0,1 0,6

Plaidoyer 0,8 0,1 0,9

Total 4,0 1,0 5,0
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1. Le Fonds des Nations pour la population (FNUAP) compte appuyer un
programme d'assistance aux pays anglophones et néerlandophones de la région des
Caraïbes1 sous forme d'un cadre régional couvrant une période de quatre ans,
1997-2000. Le FNUAP propose de financer le programme de 5 millions de dollars en
prélevant 4 millions de dollars sur ses ressources ordinaires, pour autant
qu'elles soient disponibles. Il s'emploiera à obtenir le solde, soit 1 million
de dollars, à partir de sources multilatérales et bilatérales et/ou d'autres
ressources, y compris des ressources ordinaires, dans la mesure du possible,
conformément à la décision 96/15 du Conseil d'administration, relative à
l'allocation des ressources du FNUAP. Ce montant comprend des engagements du
Gouvernement néerlandais pour les activités intéressant le Suriname. Il s'agira
du deuxième programme d'assistance du FNUAP dans la région.

2. Le nouveau programme répond aux priorités régionales du secteur de la
population telles qu'elles ont été définies par les gouvernements des pays des
Caraïbes au cours des activités qui ont précédé et suivi la Conférence
internationale sur la population et le développement (CIPD) en 1994. Ces
priorités ont été formulées tout récemment lors d'une réunion régionale de
représentants d'organisations gouvernementales et non gouvernementales (ONG)
tenue en mai 1995, à la suite de laquelle a été défini le Plan d'action post-
CIPD pour les Caraïbes. Ces priorités ont été réaffirmées par le Gouvernement et
les ONG participantes à l'occasion d'une réunion organisée par le FNUAP en mars
1996 avant l'envoi dans la région de la mission d'analyse des programmes et
d'élaboration des stratégies (APES), et de nouveau, en novembre 1996, au cours
d'une réunion d'information sur l'APES, à laquelle participaient tous les
partenaires intéressés. Le programme proposé à été coordonné avec les cycles de
programmation de l'UNICEF et du PNUD.
    
3. Le programme proposé vise principalement à promouvoir une approche globale
à la santé et aux droits génésiques en mettant l'accent sur les adolescents et
les jeunes, et à incorporer les facteurs démographiques dans les programmes
consacrés au développement socio-économique et à la lutte contre la pauvreté, y
compris l'intégration des préoccupations propres à chaque sexe. Le programme
vise à éliminer d'ici l'an 2000 les obstacles qui entravent actuellement la
prestation de services de santé génésique pour les adolescents et les jeunes des
pays de la région.

4. Toutes les activités menées au titre du programme proposé, comme toutes
les activités appuyées par le FNUAP, répondront aux principes et objectifs du
Programme d'action de la CIPD, approuvé par l'Assemblée générale dans sa
résolution 49/128.

                        

     1 Les pays et territoires inclus dans ce programme sont les suivants :
Anguilla, Antigua-et-Barbuda, Antilles néerlandaises, Aruba, Bahamas, Barbade,
Bermudes, Dominique, Grenade, Guyana, îles Caïmanes, îles Turques-et-Caïques,
îles Vierges britanniques, Jamaïque, Montserrat, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent et les Grenadines, Suriname et Trinité-et-Tobago.
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Historique

5. La région des Caraïbes est composée d'un ensemble de pays présentant une
très grande diversité de par le nombre d'habitants, la composition ethnique, la
géographie et les niveaux de développement socio-économique. On y trouve
d'importantes zones de pauvreté : par exemple, la moitié de la population du
Suriname, du Guyana et de la Jamaïque vit dans la misère et pour les populations
autochtones du Guyana et du Suriname ce pourcentage est beaucoup plus élevé,
atteignant 85 %. La plupart des pays des Caraïbes se classent dans la catégorie
«B» et même pour certains dans la catégorie «C» selon la nouvelle procédure
d'allocation des ressources du FNUAP.

6. S'agissant des préoccupations liées à la population, les pays partagent un
certain nombre d'intérêts prioritaires, ayant trait notamment aux femmes et aux
jeunes. Le statut des femmes dans la région n'est pas aussi satisfaisant qu'on
le croit souvent. On estime qu'en moyenne 40 % des ménages sont dirigés par des
femmes et que ce sont celles-là qui se trouvent le plus gravement touchées par
la pauvreté. Au Guyana par exemple, 71 % des ménages dirigés par des femmes sont
confrontés à des niveaux de pauvreté critiques. En général les taux de chômage
sont d'environ 30 % plus élevés pour les femmes que pour les hommes. Dans la
plupart des pays des Caraïbes, près du tiers de la population a moins de 15 ans
et 20 % se situe dans le groupe d'âge 15-24 ans. On estime que 50 % des
adolescents quittent l'école avant 15 ou 16 ans sans avoir acquis de formation
professionnelle et n'ont aucune chance de trouver un emploi à plein temps.
Malgré la diffusion quasi-universelle des informations sur les méthodes de
contraception les jeunes continuent d'avoir un comportement sexuel à risques.
Les interdits juridiques et culturels, y compris le consentement parental
obligatoire limitent l'accès des adolescents aux services de santé génésique. Au
Guyana et à la Jamaïque, deux des trois pays où le FNUAP propose d'entreprendre
un projet pilote axé sur la santé génésique des jeunes, les taux de grossesse
des adolescentes dépassent 20 %.

7. Des services de planification de la famille sont accessibles dans toute la
région et 98 à 100 % des accouchements ont lieu en milieu hospitalier.
Toutefois, les services de santé génésique suivent une approche
traditionnellement verticale et fragmentée où l'intégration est presque
inexistante. L'usage des contraceptifs est généralement fréquent, on estime
qu'en moyenne 60 % des femmes en union consensuelle les utilisent, exception
faite du Guyana et du Suriname où le taux est inférieur à 50 %. Les méthodes de
contraception les plus courantes parmi les femmes en union consensuelle sont,
par ordre de préférence, la pilule, les préservatifs et la stérilisation. Les
données statistiques indiquent une progression considérable de la syphilis
congénitale, et dans certains pays 2 à 3 % des femmes traitées dans les
dispensaires prénatals sont séropositives. Le VIH/sida est la principale cause
de décès parmi les femmes âgées de 15 à 44 ans, et occupe le deuxième rang des
causes de décès chez les jeunes adultes. À la Jamaïque et aux Bahamas, les taux
d'infection par le VIH sont estimés respectivement à 4-6 % et à 8 %, les
contacts hétérosexuels étant le mode principal de transmission, ce qui est
d'ailleurs le cas dans toute la région. 
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Assistance antérieure du FNUAP

8.  Durant le cycle d'assistance précédent le FNUAP a participé à un certain
nombre d'activités couronnées de succès. En collaboration avec l'UNICEF et les
Pays-Bas, le FNUAP a appuyé le programme des mères adolescentes, au Centre
féminin de la Fondation de Jamaïque, une ONG qui a enregistré des taux élevés de
réussite dans les efforts visant à prévenir une seconde grossesse chez les
adolescentes, à leur faire reprendre leurs études et à trouver un emploi.
Plusieurs projets d'information, d'éducation et de communication (IEC) ont
également reçu un appui au niveau national; centrés sur la santé génésique et la
formation à la vie familiale ils s'adressaient principalement aux femmes et aux
adolescentes. Par sa contribution aux travaux préparatoires de l'APES le FNUAP
s'est acquis une notoriété et une crédibilité considérables qui l'ont aidé à
former une importante alliance de partenaires publics et d'ONG. Ce partenariat
sera renforcé pour promouvoir les objectifs de la CIPD durant le prochain
programme. 

9. Des enseignements tirés de la précédente assistance du FNUAP, il est
apparu que l'approche-programme était essentielle au succès des opérations et à
l'efficacité des activités, plutôt qu'une série de projets sans coordination ni
vision stratégique. Même dans des pays comme la Jamaïque où l'on a
incontestablement avantage à utiliser les contraceptifs, l'absence de données de
base ne permet pas de tirer de conclusions précises sur la participation
relative du FNUAP à ces réalisations. L'APES a constaté que la formulation, le
suivi et l'évaluation des projets étaient des domaines à renforcer, y compris
ceux qui se proposent d'intégrer dans les activités principales les
préoccupations spécifiques aux sexes. La portée limitée des efforts déployés
dans le domaine de la population et le peu d'attention accordée au besoin
d'équilibrer les préoccupations propres aux deux sexes ont pour conséquence que
l'on ne fait rien ou presque pour informer les hommes sur la santé génésique. Il
s'avère également nécessaire de revoir la conception des projets destinés aux
jeunes et aux adolescents afin de mettre l'accent sur les méthodes
participatives et d'entreprendre des études sur la segmentation du public à
atteindre et la formulation des messages. Les efforts déployés en matière
d'information, éducation et communication doivent être associés à la prestation
de services intéressant les jeunes; il faut notamment adopter des stratégies
novatrices pour atteindre les adolescents qui ont abandonné l'école. Ces
activités d'IEC à l'intention des adolescents sont considérées comme vitales
dans la région et reçoivent l'appui de divers donateurs. Cependant, elles ont
souvent pâti d'un manque de direction et de coordination et ont quelquefois fait
double emploi.

10. Les pays des Caraïbes orientales qui, dans la seconde moitié des années 8O
ont commencé à formuler des politiques en matière de population n'ont pas été en
mesure de mener l'opération à bien. Dans l'ensemble, les efforts tendant à créer
des services pour les questions de population avec de modestes capacités ont
échoué faute de moyens suffisants pour faire face à des priorités concurrentes.
L'assistance passée du FNUAP n'a pas réussi à convaincre les décideurs de
l'étroite relation qui existe entre les questions de population et de santé
génésique d'une part et la lutte contre la pauvreté, l'épanouissement des jeunes
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et l'égalité des sexes, d'autre part. Soucieux de promouvoir l'autosuffisance
nationale et le renforcement des capacités, le FNUAP a modifié ses modalités
d'exécution afin que celle-ci soit confiée de plus en plus aux gouvernements et
aux ONG plutôt qu'aux organismes des Nations Unies. Bien que cette décision
prometteuse ait été bien reçue, elle a inévitablement soulevé des difficultés
tenant aux faibles capacités techniques et administratives dont disposent la
plupart des pays des Caraïbes.

Autre assistance extérieure

11. Malgré la tendance des donateurs à réduire leur aide à la région des
Caraïbes, les programmes bilatéraux représentent encore un apport substantiel
bien qu'ils soient généralement limités à des domaines spécifiques. L'Agency for
International Development (USAID) des États-Unis finance actuellement à la
Jamaïque un programme axé sur les jeunes. S'adressant aux adolescents qui ont
quitté l'école ce programme leur offre une formation portant sur la
planification familiale, la santé génésique, l'alphabétisation, et leur permet
d'acquérir certaines qualifications professionnelles de base. Un organisme
allemand, la Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) fournit aussi une
assistance à la Jamaïque, dont un appui à la formation du personnel de santé à
l'Université des Antilles occidentales à Mona, ainsi que des activités
d'éducation et de prévention dans le domaine du VIH/sida. L'Union européenne
apporte une aide à l'aménagement d'une infrastructure sanitaire à Saint-Kitts-
et-Nevis, Sainte-Lucie et Saint-Vincent et les Grenadines. Parmi les autres
partenaires importants on peut citer le PNUD, l'UNICEF, le Programme alimentaire
mondial (PAM) et l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS), dont les
programmes présentent des éléments se prêtant à la coopération comme par exemple
la mobilisation sociale, la lutte contre la violence envers les femmes et les
enfants, les soins de santé, la formation à la vie de famille, l'éducation et la
prévention relatives au VIH/sida et la responsabilité masculine.

12. L'implantation du FNUAP dans la région et ses avantages comparatifs
s'expliquent par vingt ans d'activités dans le domaine de la population, son
accès à un puissant réseau d'interlocuteurs gouvernementaux et d'ONG résolus à
faire appliquer le programme d'action de la CIPD, et son expérience des
questions de santé génésique et de sexualité des adolescents et des jeunes.
Le FNUAP bénéficie de la bienveillance et de la confiance des participants aux
programmes dans toute la région. Les activités de plaidoyer et de mobilisation
sociale en matière de droits génésiques, de sensibilisation à la spécificité des
sexes, de participation masculine sont autant de questions qui dominent tout le
programme et également des domaines dans lesquels le FNUAP joue un rôle capital.

Programme proposé

13. Pour cibler l'assistance et maximiser l'impact du programme, trois pays -
le Guyana, la Jamaïque et le Suriname — sont désignés comme les principaux
bénéficiaires d'une assistance du FNUAP au niveau national, compte tenu de
critères tels que les niveaux de pauvreté, les besoins des jeunes et les
inégalités sexuelles. L'objectif stratégique général du programme proposé dans
la région des Caraïbes est centré sur les adolescents et les jeunes du fait
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qu'ils constituent non seulement la majorité de la population mais aussi un
groupe vulnérable qui n'a pas facilement accès aux services de santé génésique.
La stratégie du FNUAP tend à démontrer qu'il est possible de mettre en place un
programme minimum de services de santé génésique et sexuelle pour les jeunes en
coordonnant les ressources et services existants. Il visera en outre au
renforcement des capacités pour aider le Gouvernement et les ONG à intégrer les
problèmes de population, des jeunes, des sexes et de la santé génésique dans les
programmes nationaux, notamment ceux qui ont trait à l'élimination de la
pauvreté. Les activités de plaidoyer sont destinées à réaliser une plus forte
sensibilisation afin de faire changer les comportements et les politiques et de
créer des conditions permettant aux jeunes d'avoir accès aux services. Dans ces
pays où les populations autochtones sont importantes, les participants au
programme seront encouragés à étendre à ces populations les activités d'IEC et
les services, en particulier pour la prévention des maladies sexuellement
transmissibles (MST), y compris le VIH/sida.

14. Santé génésique. Le FNUAP aidera les pays à promouvoir un accord régional
définitif en collaboration avec la Communauté des Caraïbes (CARICOM) sur la
création d'un ensemble de services intégrés de santé génésique et sexuelle à
l'intention des adolescents et des jeunes, à l'appui des activités pilotes
menées à la Jamaïque, au Suriname et au Guyana. Cet ensemble pilote se
consacrera aux activités d'IEC sur la planification de la famille, et fournira
des services, il assurera une éducation dans le domaine des maladies
sexuellement transmises (MTS), y compris le VIH/sida, dispensera des services
consultatifs après avortement et disposera d'un système d'aiguillage vers les
services appropriés dans les cas de violence envers les femmes et les enfants.
Les données d'expérience acquises grâce à ce programme et les résultats obtenus
par les services consacrés aux adolescents et aux jeunes seront diffusés dans
toute la région par l'intermédiaire de CARICOM et d'autres organisations
régionales. En collaboration avec la Commission économique pour l'Amérique
latine et les Caraïbes (CEPALC) et en tant qu'élément des activités pilotes, une
base de données sur la santé génésique et les problèmes particuliers aux jeunes
sera établie; il sera tenu compte des préoccupations propres aux deux sexes et
les données seront séparées par groupes d'âge, sexe, appartenance ethnique et
catégories socio-économiques. Le FNUAP appuiera aussi un programme régional de
formation à l'intention des agents sanitaires s'occupant de la santé génésique
des jeunes. Il s'agit de mieux préparer ces agents à leur rôle de conseillers
auprès des jeunes, dans lequel ils doivent se montrer attentifs aux
préoccupations propres à chaque sexe.

15. Le programme proposé aidera les associations de planification familiale et
les ONG de la région à mettre au point des prototypes de matériels didactiques
d'IEC intéressant les deux sexes et portant sur les choix auxquels sont
confrontés les adolescents ainsi que les jeunes hommes et femmes. Ces matériels
d'IEC répondront en langage simple et non technique aux questions concernant les
contraceptifs et leurs effets indésirés, les maladies sexuellement
transmissibles, notamment le VIH/sida ainsi qu'à d'autres questions se
rapportant à l'hygiène sexuelle et à la santé génésique. Les activités
d'éducation faite par les pairs seront revues de manière à en élargir la portée
et à ce qu'elles touchent un nombre croissant de jeunes ayant abandonné l'école.
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Le FNUAP appuiera en outre des programmes novateurs de vulgarisation et/ou d'IEC
comportant des volets publicitaires s'adressant à ce groupe cible prioritaire.
Le FNUAP fournira un appui technique à l'effort interinstitutions auquel il
participera avec l'OPS et l'UNICEF visant à mettre au point un programme
scolaire régional sur l'éducation sanitaire et la préparation à la vie
familiale, où seront abordées les questions relatives à la sexualité des
adolescents, à la santé génésique et aux sexes.

16. Stratégies en matière de population et de développement. Le nouveau
programme exécuté en collaboration avec la CEPALC et l'université des Antilles
occidentales dispensera une formation sur les questions de population et de
développement à l'intention de responsables occupant des postes clés dans les
ministères et les ONG, et prévoit l'organisation de séminaires et de réunions de
travail pour les dirigeants. Des études déjà en cours sur les grossesses
d'adolescentes et la migration seront achevées. En vue d'accroître la
disponibilité des données, le FNUAP appuiera l'utilisation des techniques de
cartographie et la formation dans ce domaine aux Bureaux de statistique de la
Jamaïque et de la Trinité-et-Tobago, en prévision des recensements de la
population qui auront lieu en l'an 2000. Le FNUAP aidera également la CEPALC 
à convertir les données du recensement de 1991 pour les transférer sur un
logiciel utilisable sur son ordinateur. Le programme appuiera une recherche
comparative limitée portant sur les préférences des adolescents en matière de
services de santé génésique et de droits reproducteurs, la socialisation et la
responsabilité des hommes, sur la violence contre les femmes en vue de
sensibiliser l'opinion à l'égalité des sexes et sur l'interdépendance des
efforts concernant la population et la lutte contre la pauvreté. Cette recherche
s'effectuera en collaboration avec des organisations féminines régionales, des
universités et des groupes de recherche du secteur privé. Par ailleurs, le FNUAP
fournira un appui technique à l'Organisation des États des Caraïbes orientales
(OECO) et à CARICOM pour que les questions concernant les jeunes et les sexes
soient incorporées dans les prochaines enquêtes régionales sur les facteurs
socio-économiques et les ménages, ainsi que dans les documents directifs
traitant du développement social dans la région.

17. Activités de plaidoyer. Les activités de plaidoyer dans le programme
proposé viseront à appuyer les gouvernements et les ONG participantes dans les
efforts qu'ils déploient pour mieux faire prendre conscience des questions de
population et de santé génésique, surtout dans la mesure où elles touchent les
adolescents et les jeunes, et seront menées en collaboration avec les ONG,
UNIFEM et son réseau de partenaires dans la région ainsi qu'en liaison avec les
programmes analogues d'autres organismes des Nations Unies. Les activités
couvriront les questions relatives aux sexes, y compris les questions de
participation et de responsabilité masculines; la lutte contre la violence
envers les femmes et les enfants ainsi que l'évolution des comportements et des
politiques, indispensables si l'on veut poursuivre l'éducation et la formation
professionnelle des adolescentes enceintes. On fera plus amplement appel au
Centre d'information des Nations Unies pour encourager les travaux de la
contrepartie nationale dans le domaine des droits reproducteurs, de l'égalité
des sexes et de l'accès aux services de santé génésique, spécialement pour les
jeunes et les groupes marginaux, y compris les populations autochtones. D'autre
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part, le programme appuiera les activités consacrées au suivi de l'ICPD par
certaines ONG afin de faire connaître ces activités à l'échelon régional et
national. 

Application, coordination et suivi

18. La mise au point des projets à exécuter en application du programme
proposé se déroulera dans le cadre d'un groupe de travail réunissant à la fois
les agents d'exécution et les représentants des bénéficiaires du programme, y
compris les groupes de jeunes. L'élaboration du plan d'opération avec leur
échelonnement servira aussi à initier les associés à l'élaboration de projets,
aux méthodes de suivi et d'évaluation, à l'évaluation des résultats, à la
gestion du programme, y compris l'obligation de rendre compte, à la façon
d'intégrer les considérations sexuelles dans les activités principales, et enfin
à l'évaluation des rôles respectifs des sexes et de leurs incidences.
Conformément aux directives du FNUAP, les indicateurs du programme seront
définis de même que des indicateurs qualitatifs et quantitatifs pour le suivi et
l'évaluation des résultats des projets. L'établissement d'un fichier régional
d'experts sera achevé au début du nouveau cycle et servira à sélectionner des
experts pour la mise au point de programmes, l'appui consultatif à court terme
ainsi que pour l'évaluation des programmes. Le recours aux experts de la région
sera complété par l'Équipe d'appui du FNUAP aux pays d'Amérique latine et des
Caraïbes ainsi que par l'appui technique d'UNIFEM et des services compétents de
l'Université des Antilles occidentales pour ce qui est des caractéristiques
propres à chaque sexe.

19. Pour renforcer la gestion du programme, le FNUAP travaillera en
collaboration étroite avec les partenaires gouvernementaux et non
gouvernementaux et les aidera dans la formation de personnel selon les besoins.
Le FNUAP poursuivra son rôle catalyseur en matière de coordination de l'aide
internationale destinée aux activités liées à la population dans la région. En
application des directives du FNUAP, des rapports trimestriels et annuels seront
publiés sur les activités du programme et l'information financière. Chaque
domaine thématique fera l'objet d'un examen tripartite pour analyser les
rapports annuels et les futurs plans de travail. Un examen à mi-parcours des
résultats et des difficultés aura lieu au début de 1999.

Recommandation

20. La directrice exécutive recommande au Conseil d'administration d'approuver
le programme d'assistance proposé pour les pays anglophones et néerlandophones
de la région des Caraïbes, décrit ci-dessus, sous réserve de la disponibilité
des ressources, pour un montant de 5 millions de dollars, 4 millions de dollars
étant prélevés sur les ressources ordinaires du FNUAP, pour autant que ces
ressources soient disponibles, et le solde de 1 million de dollars étant financé
au moyen de ressources multilatérales et bilatérales et/ou des ressources
ordinaires, dans la mesure du possible, conformément à la décision 96/15 du
Conseil d'administration relative à l'allocation des ressources du FNUAP.
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